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Note du Secrétaire général

1. En vertu de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 40 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, trois Etats parties
doivent présenter leur rapport initial en 1997, aux dates suivantes :

Koweït 20 août 1997
Belize 9 septembre 1997
Sierra Leone 22 novembre 1997

2. Les rapports reçus des Etats parties susmentionnés seront publiés comme
additifs au présent document.
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